
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE50070

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 50070

Texte de la question

M. Philippe Houillon attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'application d'une
fiscalite qui assimile les associations culturelles a des entreprises de spectacles. En effet, l'application des
textes en vigueur conduit a mettre gravement en peril l'activite de ces associations, dont les principales
ressouces proviennent du departement. Plutot qu'entreprises de spectacles, ces associations remplissent un
veritable role social, essentiel dans les communes, permettant l'acces a la culture pour une grande partie de la
population. Il lui demande en consequence s'il est envisageable de prendre en compte le cadre social dans
lequel s'exerce l'activite des associations culturelles pour les exclure de l'assimilation aux entreprises de
spectacles.
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